
il mu ' ! » • Il 
Achach, vennit d'être destitué et mis en 
état d'arrestation. Cet acte de sévérité du 
gouvernement marocain est la preuve 
qu'il est disposé à réprimer énergique-
ment les attentats récents dont des proté
gés français ont été les victimes. 

» Le sultan Sidi-Mahommed a promul
gué un décret qui accorde aux Européens 
la liberté de commercer dans toute l'éten
due de l'empire du Maroc. > 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Copenhague,18 juin. 
Le roi a reçu, hier, une députation de 

l'Ile Fôhrde et d'Aarhuus (Jutland), qui 
est venue demander le maintien de l'union 
de ces contrées avec le Danemark. 

Copenhague, le 18 juin. 
Le Dagbladel donne In nouvelle sui

vante : 
« Hier à la suite de l'arrivée du baron 

ÏMessen, une nouvelle crise ministérielle 
très grave a éclaté. Elle a pour-cause une 
divergence de vues sur les questions de 
principe entre le roi et ses conseillers res
ponsables. > 

Le Dagbladel ne sait pas si cette crise 
a reçu une solution. 

Vienne. 19 juin. 

La Gazette autrichienne d'aujourd'hui 
publie le télégramme suivant de Londres : 

« Dans la Conférence d'hier, les dispo
sitions des plénipotentiaires étaient déci
dément pacifiques. Les puissances neu
tres ont proposé d'un accord commun la 
voie d'une médiation. Les plénipotentiai
res des puissances belligérantes ont ac
cepté celte proposition ad référendum. 
Les explications sur ce sujet auront lieu 
dans la prochaine séance, qui a été Hxée 
à mercredi. • 

Lisbonne, 18 juin. 
Les Coiios ont été closes aujourd'hui. 

Le roi a prononcé une courte allocution 
dans laquelle il félicite la chambre de l'a
bolition du monopole du tabac et dit que 
la situation du pays est favorable. 

Londres, 20 juin. 
Le correspondant spécial du Times pu

blic des détails sur l'attaque dirigée contre 
Lee par le général Grant dans la journée 
Uw 3. Après une heure et demie d'une lutte 
•chaniee , dans laquelle certains points 

(Je3 retranchements confédérés furent plu
sieurs fois pris et repris, Grant fut oblige 
de battre en retraite avec une perle de 
-J à «,000 hommes. On lui a fait, en outre, 
{plusieurs centaines de prisonniers. 

Dans la soirée du même jour et le len
demain soir les confédérés attaquèrent à 
leur tour les fédéraux. On ignore si c'était 
avec l'intention de les déloger de leurs 
positions ou seulement de faire une re
connaissance. / 

La perte des fédéraux pendant la se
maine, est évaluée à dix mille hommes. 

Les volontaires de l'Ouest, engages pour 
cent jours, ont été placés au premier rang. 

Tout est calme du côté de Kutler. 
Sherman mande de Géorgie qu'il se 

trouve à six milles de Mariette. 
Samedi a eu lieu à New-York un mee

ting en l'honneur des exploits de Grant.— 
L'or a ouvert, le 8, à 105, pour fermer à 
107 1/2, sur la nouvelle de la réélection 
probable de M. Lincoln. 

Londres, 20 juin. 
Le Morning-Post dit que la reprise des 

hostilités pour le 26, est aussi probable 
qu'avant la dernière conférence. Le Pos-
ne croit pas que les puissances belligéran
tes acceptent la proposition d'arbitrage. 
Les plénipotentiaires allemands ont me
nacé d'avoir recours aux corsaires si le 
Danemark renouvelait les hostilités. A 
chaque conférence l'irritation devient 
plus vive. 

Le Times dit que le différend Dano-
allemand est entré samedi dans une nou
velle phase. La semaine qui commence est 
grosse de paix ou de guerre. Les plénipo
tentiaires anglais, ont proposé, dans la 
conférence de samedi, de soumettre la 
question à un arbitre. Cette proposition a 
été acceptée ad référendum-

Londres, 20 juin. 
Le Daily Tlielegraph ne croit pas à une 

prolongation de l'armistice, tl dit que lu 
conférence de samedi a été moins satis
faisante que les précédentes. Les diver
gences d'opinions sont plus grandes, la 
France n'a pas appuyé la proposition 
faite par la Prusse dansla dernière séan
ce, de résoudre la question par un plébis
cite. 

Le Morning-Herald dit, qu'en l'ail, la 
Conférence est close et que les hostilités 
recommenceront lundi. La Prusse et l'Au
triche ont déclaré qu'à moins d'un blo
cus effectif, elles étaient disposées à déli
vrer des lettres de marque et a répudier 
les déclarations du congrès de Paris de 
1856. 

Le Daily-Neivs s'attend à la reprise des 
hostilités pour le 26. Il dit que la confé
rence de samedi a été marquée par plus 
d'amertume dans les récriminations que 
les séances précédentes. Les plénipoten
tiaires allemands se sont montrés encore 
plus ennemis d'une conciliation et plus 
provocateurs qu'ils ne l'avaient clé jus
qu'ici. Après avoir modiiié leur première 
ligne de frontière de façon à laisser au 
Danemark une portion plus considérable 
de terrain, ils ont renonce samedi à cette 
altitude conciliante et repris leur proposi
tion primitive, en déclarant qu'ils ne s'en 
départiraient plus. 

Berlin, 20 juin. 
Dans la conférence de samedi, la Prusse 

a_ proposé un armistice de six mois et 
s'est déclarée très nettement pour le vole 
des populations sur la question de fron
tière. L'Autriche veut au lieu d'un vote 
des populations, une décision de la repré
sentation nationale. Le plénipotentiaire 
de la Diète a maintenu ses déclarations 
antérieures. L'Angleterre a proposé de 
soumettre à un arbitre lu question de 
frontière Les puissances belligérantes ont 
accepte celte proposition <td référendum. 

Stutlgard, 20 juin. 
Une nombreuse réunion de commer

çants et d'industriels a eu lieu ici. On y a 
résolu presqu'à l'unanimité de demander 
au gouvernement d'assurer le maintien 
du *\Vurtembcrg dans le Zollverein par 
l'acceptation du traité de commerce 
franco-prussien et de reprendre les négo
ciations avec la Prusse pour faire entrer 
le Wurtemberg dans le nouveau Zollve
rein qui se constitue. 

CHRONIQUE LOCALE k DEPARTEMENTALE 

KLiccTioNS des 18 ET 10 JUIN 1864. 

Conseil d'Arrondissemenl. 

Canton de Roubaix. 

MM. JEAN LEFEDYRE (élu) 3320 voix. 

BEAUCARNE-LEROIX 1392 

HENRI DELATTRE 1200 

Le ministre de l'agriculture et du com
merce vient d'adresser la circulaire sui
vante aux chambres de commerce des 
principales villes de France : 

« Paris, le 8 juin 1864. 
» Monsieur le président, 

» Vous savez que l'article 19 de la loi du 
28 juin 1857, sur les marques de fabrique 
et de commerce, dispose que « tous pro-
» duits étrangers portant soit la marque, 

» soit le nom d'un fabricant résidant en 
> France,, soit l'indicatie» <itt-nom an du * 
» HeU d4uneTabrique française, sont pro-
» hibés à l'entrée et exclus du transit et 
» de l'entrepôt et peuvent être saisis à la 
» requête du ministère public ou de la 
• partie, lésée. * 

» La Cour de cassation a décide, par un 
arrêt du 9 avril 4864, *|ue ledit article 
n'est applicable qu'à l'usurpation fraudu- . 
leuse Faite à Vc t range r^apit de la mar- , 
que, soit du nom d'us fattfeÉHhfrançais. '. 
et, par suite qd*tt n'y a auCundWil quand * 
c'est du consentement et par l'ordre de 
celui-ci queson. npm et sa marque ont été 
apposes sur des froduiis fabriques à 
l'étranger. 

» Conformément à celle jurisprudence, 
j'ai décidé, d'accord avec té département 
des finances, que Plmporlation et le tran
sit de produits portant la marque ou le 
nom d'un fabricant français peut s'effec
tuer, sous les conditions du tarif, pourvu 
que la déclaration d'entrée soit accompa
gnée d'un certificat spécial, signé de ce 
fabricant, et constatant que ces produits 
ont été fabriques sur sa demande et qu'ils 
lui sont destinés. 

» Ce certificat mentionnera en outre : 
1° la nature et la qualité des produits im
portés ; 2° la description de la marque ou 
du nom dont ils sont revêtus. La signa
ture devra être légalisée par l'autorité mu
nicipale du domicile du négociant fran
çais. 

» Veuillez, je vous prie, porter celte dé
cision à la connaissance des industriels et 
des commerçants de la circonscription de 
votre chambre, et leur recommander d'ap
porter dans la rédaction de ce certificat la 
plus scrupuleuse exactilnde, car les pro
duits omis sur cette pièce et ceux impar
faitement désignes seraient saisis comme 
tombant sous l'application de l'article ci-
dessus mentionne. • 

Le ministre de l'intérieur vient d'adres
ser aux préfets la circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, 
D'après l'instruction du 24 juin 1836, les 

rues et places des bourgs et villages ne peu
vent être classées au nombre des chemins vi
cinaux. Il en résulte que les rues formant la 
continuation d'un chemin vicinal n'en font pas 
partie, qu elles restent soumises aux règles de 
la voirie urbaine, et qu'aucune disposition de 
loi n'en assure l'entretien. Aussi beaucoup de 
communes rurales, dépourvues de ressources, 
laissent-elles ces traverses dans un état d'a
bandon qui contraste avec le bon et t des 
chemins vicinaux dont elles sont le prolonge
ment. 

Depuis longtemps cette situation a éveillé 
l'atteation de l'administration supérieure, et, 
dès 1836, elle crut devoir consulter à ce sujet 
le conseil d'Etat, qui, le 25 janvier 1837, ex
prima l'avis que k s rues servant de prolonge
ment aux chemins vicinaux de grande commu
nication, dans la traverse des communes, de
vaient être considérées comme faisant partie 
intégrante de ces chemins et être soumises aux 
règles qui leur «ont applicables. 

Plus tard, à la demande de plusieurs conseils 
généraux, elle consulta encore le conseil d'Etat 
sur la question de savoir si la même interpré
tation ne pouvait pas être appliquée aux che
mins vicinaux ordinaires, notamment aux che
mins d'intérêt commun. Sur ce point, la ré
ponse fut négative, et le 27 février 1856, le 
conseil déclara que si la loi du 21 mai 1836 a 
créé un régim| particulier pour les chemins de 
grande communication, qui offrent à la fois un 
intérêt départemental et communal, elle n'a 
pas modifié, eu ce qui concerne les autres 
chemins vicinaux, l'ancienne distinction établie 
par la législation antérieure entre la voirie 
vicinale et la voirie urbaine. 

11 devenait donc indispensable de prendre 
des mesures pour répondre au vœu réitéré des 
assemblées départementales et municipales. Un 
projet de loi fut préparé, et le Corps législatif 
a adopté dans sa dernière session les disposi
tions suivantes : 

Art. 1er. Toute rue qui est reconnue, dans 
les formes légales, être le prolongement d'un 
chemin vicinal, en fait partie intégrante et est 
soumise aux mêmes lois et règlements. 

Art. 2. Lorsque l'occupation de terrains bâ
tis est jugée nécessaire pour l'ouverture, le 
redressement ou l'élargissement immédiat 
d'une rue formant le prolongement d'un che
min vicinal, l'expropriation a lieu conformé

ment aux dispositions de la lui du 3 mai 1841 
combina», avec-cedas des cinq <UriH»rs .paca» 

f raplies de l'article 16 de la loi du 21 mai 
836. 

Il est procédé de la même manière lorsque 
les terrains bâtis sont situés sur le parcours 
d'un chemin vicinal en dehors des aggloméra
tions communales. 

Les conséquences de celte loi, monsieur le 
préfet, sont faciles à saisir. 

Aux termes de l'article 1er, quand vous au-
iconuu, qu'une rue peut être classée avec 

* ̂ R s en prdfeoncere* le dasslâinent 
après l'accomplissement des règles tracées par 
le règlement général sur le service vicinal de 
votre département, c'est-à-dire après les déli
bérations deS conseils municipaux et les en
quêtes exigées en pareil cas. 

A partir de la déclaration de la vicinalité, 
I«9 prestations en nature et les centimes spé
ciaux que la loi du 21 mai 1863 vous autorise 
à imposer d'office aux communes seront ap
plicables aux travaux et à l'entretien de ces 
traverses. 

fin ce qui concerne la police de ces voies 
publiques, la délivrance des alignements et les 
autorisations de construire et «le réparer, les 
maires continueront à exercer les pouvoirs qui 
leur appartiennent. Los agents-vojers seuls 
recevront une extension d attributions : ils 
auront désormais qualité pour constater les 
contraventions dans les traverses comme sur 
les chemins vicinaux. 

Enfin les traverses des lignes vicinales de* 
toute catégorie jouiront à l'avenir du bénéfice 
de l'art. 20 de la loi du 21 mai 1836, d'après 
lequel tous les actes ayant pour objet la con
struction, la réparation et l'entretien des che
mins vicinaux, peuvent être enregistrés moyen
nant le droit fixe d'un franc. 

Il me reste, monsieur le préfet, à vous si-

Snaler la modification importante introduite 
ans la législation vicinah par l'article 2 de la 

nouvelle loi. 
En matière d'élargissement, les arrêtés des 

préfets pris en exécution de l'article 15 de la 
loi de 1836 emportent dépossession des ter
rains dévolus à la voie publique. Ce pouvoir 
avait paru, dès le principe, trop étendu, et la 
jurisprudence du conseil d'Etat avait limité le 
droit des préfets aux propriétés non bâties 
(décret rendu au contentieux le 24 janvier 
1856, affaire Berlin). 

Le gouvernement ne s'est pas borné à adop
ter celte jurisprudence ; il a pensé qu'il fall.iit 
la consacrer par une disposition législative, et 
il a même résolu d'ajouter de nouvelles ga
ranties à celles qui protègent déjà les intérêts 
de la propriété privée, il a proposé de faire 
déclarer, non plus par un simple arrêté pré
fectoral, mais par un décret rendu conformé
ment û la loi du 3 mai 1841, l'utilité publique 
des travaux d'élargissement qui, soit dans la 
traverse des communes, soit en dehors des 
agglomérations, peuvent entraîner l'expropiia-
tion des propriétés bâties, sauf à confier je rè
glement des indemnités au jury spécial insti
tué en vertu de l'article 16 de là loi du 21 mai 
1836. 

Un décret déclaratif d'utilité publique a paru 
également nécessaire pour autoriser l'ouver
ture ou le redressement des chemins vicinaux, 
lorsque, dans la traverse ou en dehors des 
communes, il y a lieu d'occuper des terrains 
bâtis. 

Dans tous les cas, lorsqu'on n'aura à occu
per que des terrains non bâtis, les articles 15 
et 16 de la loi du 21 mai 1836 continueront, à 
être appliqués sans modification. 

Tel est, monsieur le préfet, l'esprit de la 
nouvelle loi. Elle a pour but d'assurer à la 
fois le bon entretien des chemins vicinaux 
dans toute leur étendue et d'entourer la pro
priété privée de toutes les garanties qui lui 
sont indispensables. 

Veuillez m'accuser réception de la présente 
circulaire. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
P. BOUDET. 

Prix des billets (aller et retour). 

A partir du 2 juillet prochain jusqu'au 
2 octobre 1864, la Compagnie du-ehemin 
de fer du Nord fera délivrer à Paris et dans 
les principales villes du reseau, des billets 
d'aller et retour, à prix réduits, en desti
nation de Sainl-Valery, le Tréport, Bou
logne, Calais et Dunkerque. — Ces billets 
sont valables du samedi au lundi pour tous 
les trains, à l'exclusion des trains de marée. 

» e t*fi*-a **" — 
Boulogne 
Saint-valerv . . . . 
Le Trépncf w - •*• 

Dunkerque . . . . 
D'Amiens à 

Boulogne . . 
Saint-Valéry . . . . 
Le Tréport . . . . 

W&PunkèVn 

De Valencienncs à 
Dunkerque . . . . 
Calais 

De Douai à 
Dunkerque . . . . 

De Roub iix à 
Dunkerque . . . . 

D* Tourcoing à 
Dunkerque . . . . 
Calais 

De Lille à 
Dunkerque . . . . 
Calais 

*»«r 34 > 
26 » 
31 • 
44 > 
41 » 

21 » 
10 50 
14 50 

ÉM9 » 
23 > 

25 » 
29 > 

20 • 
23 > 

16 > 
19 » 

16 50 
20 » 

1 4 1 0 
17 80 

~*t"m. 
26 > 
20 » 
25 > 
34 » 
31 > 

16 > 
8 • 

12 > 

u » 
47 » 

19 » 
« € 

15 > 
17 > 

12 > 
14 > 

12 50 
J5 » 

10 60 
13 35 

Par exception, le» billets d'aller et re
tour délivres le-samedi 13 août seront va
lables, au retour, pendant la journée du 
Afardt 16 Août. 

Les billets de 2° classe ne sont admis 
que dans les trains qui. comprennent des 
voitures de oelte olasse. 

Tout billet d'aller et retour trouvé entre 
les mains d'un voyageur, en dehors des 
délais spécifiés ci-dessus, sera osnsidéré 
comme périmé, et le voyageur aura à 
payer l'intégralité de la place par lui oc
cupée. 

On nous assure que le jury nommé pour 
les expropriations relatives à l'agrandis
sement des gares de Roubaix et Tourcoing 
s'est réuni lundi dans la salle des audien
ces du tribunal civil de Lille. 

Un train spécial a été organisé à desti
nation des deux villes afin que les mem
bres du jury puissent se rendre sur les 
lieux. Le rôle des expropriations se com
pose de 80 affaires. 

Mgr l'Archevêque de Cambrai qui est 
arrive lundi matin a donné le même jour 
la confirmation dans l'église Ste-Elisa-
beth. 

Le mardi matin, Sa Grandeur a admi
nistre, le sacrement de confirmation chez 
les Dames de la Sagesse, à la Sainte-Union 
et aux enfants de la paroisse St-Martin, 

Après sa visite au collège, le mercredi 
matin, Mgr Régnier se rendra' à Wattre-
los. Le lendemain jeudi, après avoir don
né la Confirmation dans l'église Notre 
Dame, Mgr l'Archevêque se rendra à 
Tourcoing. 

Un accident qui eut pu avoir des suites 
grdves est arrive ce matin rue de la Fosse-
aux-Chènes. 

Un jeune homme passant sur le trot
toir s'est heurte violemment la tête contre 
un volet, qui n'avait pas été attaché et 
s'était ouvert, poussé par le vent. La vi
sière de la casquette amortit le coup, mais 
elle fut brisée, presque broyée. Le jeune 
homme lut étourdi et dut se reposer un 
instant avant de reprendre sa route. 

Ce n'est certes pas la première fois que 
pareille chose arrive et elle se renouvel
lera si on n'y prend garde. 

Les domestiques chargés d'ouvrir les 
volets oublient trop souvent de les atta
cher et cet oubli peut occasionner des 
accidents malheureux, ainsi qu'on vient 
de le voir. 

A Roubaix, plus que partoat ailleurs, 
on doit exercer sur ce point une surveillan
ce rigoureuse; le peu de largeu." des rues, 
et l'encombrement fréquent des voitures 
oblige les piétons à chercher un refuge 
sur les trottoirs, et là au moins, la circu
lation ne doit pas être entravée. 

M — I \ 

des déceptions de ce noble cœur, de l'in
gratitude qu'il avait rencontrée parmi les 
hommes ; et les yeux de Natalie se rem
plissaient de larmes, et, d'un regard plein 
de reproche, elle demandait au Ciel com
ment il avait pu permettre que les vertus 
de ce héros fussent si cruellement éprou
vées. 

c II répand partout le bonheur, mais il 
n'en jouit pas lui-même, disait souvent 
Ribas. U rend tous les visages sereins et 
joyeux; le sien seul reste grave et mélanco
lique. Les hommes l'ont attristé et désillu
sionné ; il ne croit plus au bonheur pour 
son propre compte. » 

A ces mots, le cœur de Natalie palpitait; 
elle aspirait à découvrir un moyen à ren
dre au comte la foi au bonheur. » 

« Mais pourquoi donc ne vient-il pas 
vers nous, qui l'aimons sincèrement ? de
mandait-elle. Pourquoi se soustraire à 
notre reconnaissance ? Il lirait dans nos 
regards la vérité de notre affection. 

— Je vous avouerai qu'il déteste les 
femmes, répondait Ribas en souriant. La 
seule qu'il ait jamais aimée l'a trom
pe, et son amour pour l'une s'est changé 
en une haine ardente pour toutes. 

— Je ne le verrai donc jamais! » sou
pirait-elle, en baissant tristement la tête. 

Cette attente, cette croissante impatien
ce ta rendait inaccessible à tout autre 
sentiment, à toute autre pensée. Elle avait 
maintenant confiance entière dans le com
te inconnu, et Paulo était relégué à l'ar
rière-plan. L'image sanglante de Carlo se 
présentait bien parfois encore à son esprit, 
et el le s e reprochait tout bas d'avoir cessé 
si vite de pleurer sa mort. Mais ces repro
ches mêmes se taisaient à la pensée du 
nouvel ami dont la mystérieuse protection 

planait sur elle et la dédommageait de la 
perte de Carlo et de Paulo. 

CHAPITRE XV. 

« Le moment est venu, Excellence, di
sait Joseph Ribas, entrant un jour dans le 
cabinet d'Orloff, au retour d'une visite à 
Natalie. Il faut vous montrer, ou cette cu
rieuse enfant se consumera d'impatience. 
Elle brûle de vous voir ; elle ne pense qu'à 
vous ; elle en rêve les yeux ouverts ; elle 
vous parle sans se douter qu'on l'epie. 
Et quelle chaste tendresse, quelle humble 
soumission dans son langage ! Vous êtes 
digne d'envie, M. le comte ; il n'y a pas 
déjeune fille plus innocente et plus éprise 
à la fois. Et elle ne sait môme point qu'elle 
vous aime déjà passionnément ; elle n'a 
pas conscience de l'amour. 

— Je l'éclairerai sur ses propres senti
ments, répondit Orloff ; ce sera une déli
cieuse occupation. Sait-elle qu'elle me 
verra bientôt ? 

— Non, elle ne sait rien du tout. Elle 
languit, soupire, fait résonner de temps ù 
autre les cordes de sa guitare et demande 
votre nom aux fleurs et aux étoiles. 

— J'irai donc la surprendre. Fais-lui 
pressentir ma venue, mais sans la lui pro
mettre. Où se tient-elle le soir?-

— Toujours au jardin ; c'est là qu'elle 
rêve de vous. 

— Engage-la à rentrer et fais éclairer 
les salons. Je veux lui apparaître dans une 
lumière éclatante. Holà ! qu'on m'apporte 
un costume oriental, le plus riche, le plus 
brillant de tous. Vile, bien vite ! » 

Il passa dans son cabinet de toilette. Jo
seph Ribas regagna la villa, un sourire 
rase sur les lèvres. trouva Natalie au 
jardip. I 

« Vous feriez bien de rentrer, lui dit-il ; 
l'air est frais et humide ce soir ; votre 
santé pourrait en souffrir. 

— Qu'importe ! répliqua-t-elle avec mé
lancolie'. Qui s'en inquiète? Qui me pleu
rera si je meurs ? 

— Lui. 
— Oh ! lui ! il hait toutes les femmes. 
— Exceptez vous, princesse. Rentrez 

donc, ayez soin de votre santé précieuse, 
c'est lui qui vous en prie. » 

Natalie se leva vivement pour regagner 
l'habitation. 

« Je ne sortirai plus le soir, dit-elle, 
puisqu'il me lé défend. Dieu soit loué, j'ai 
donc enfin à obéir en quelque chose, et 
c'est lui qui commande f Mais pourquoi ce 
brillant éclairage ? » demanda-t-elle en 
rentrant, éblouie de la vive clarté des 
girandoles et des lustres réfléchie et mul
tipliée par les glaces et les dorures. 

« C'est le comte qui l'exige ; il aime 
beaucoup cela. Que ce boudoir est donc 
joli et quelle fraîcheur y répand ce jet 
d'eau parfumée! De ce divan, vous em
brassez d'un coup d'oeil cette enfilade de 
pièces resplendissantes, pendant qu'il 
régne ici un demi-jour délicieux. Ne 
pourriez-vous y rester, princesse ? 

— Non, répondit-elle avec un sourire 
enchanteur; moi aussi, j'aime la lumière 
éclatante* il fait trop sombre ici. 

— Demeurez-y cependant, je vous en 
prie ! 

— Et pourquoi ? 
— Parce qu'il le désire, » dit mystérieu

sement Ribas. 
Elle pâlit et se prit à trembler. Puis 

tout à coup une vive rougeur empourpra 
son visage ; elle chancela et fut obligée de 
se retenir au dossier d'un fauteuil. 

« Mon Dieu, balbntia-t-elle, serait-ce 

possible? Puis-je compter sur un si grand 
bonl/eur ? Ce que je lis dans vos yeux 
est-il bien vrai ? Va-t-il venir ? 

—Espérez-le, » dit Ribas. et il s'esguiva. 
Natalie se laissa tomber sur le divan. 

Une vive anxiété et un ravissement indi
cible s'emparaient d'elle. Elle aurait vou
lu fuir, et elle se sentait comme enchaî
née à sa place. Elle avait envie de se ca
cher, et pourtant elle eût payé de sa vie 
le bonheur de le voir. 

Un léger bruit la fit tressaillir ; elle 
parcourut les salons d'un regard presque 
effrayé, et ce regard rencontra un per
sonnage d'une taille majestueuse, vêtu dé 
riches habits flottants, tels que Natalie 
n'en avait jamais vu. Son visage, d'une 
imposante beauté, était fier et noble, doux 
et hardi tout ensemble. 

t C'est lui ! murmura-t-elle oppressée. 
Voilà un homme, un héros ! Mon Dieu, 
je mourrai sous ses regards. » 

Il approchait toujours, et, à chaque pas 
qu'it faisait, elle se sentait le cœur plus 
serré, la respiration plus pénible. Enfin 
il s'arrêta à l'entrée du boudoir et contem
pla Natalie. Immobile, pâle, un sourire 
d'extase sur les lèvres, elle était touchan
te à voir, atrec son air humble, craintif et 
passionné tout à la fois. Mais le comte 
Orloff n'éprouva ni émotion ni pitié ; il ne 
vil là qu'une femme admirablement belle, 
dont l'amour lui était acquis d'avance. 
Avec une fierlé mêlée de soumission et 
de respect, il alla s'agenouiller devant elle 
et murmura à voix basse : 

«Princesse Natalie, pardonnerez-vous 
à votre esclave d'être venu vous surpren
dre sans savoir si sa présence vous serait 
agréable ? > 

Ces paroles lui rendirent du courage et 
le sentiment de sa propre dignité. Elle 

rougit de son angoisse, de son trouble, de 
sa gaucherie .puérile. Pourtant elle ne 
trouva rien à répondre ; elle ne put qu'ac
cueillir Orloff d'un signe de tête et d'un 
sourire, en lui tendant la main. 

Il prit cette main et la porta à ses lè
vres. Comme frappée à ce contact, d'un 
choc électrique, elle la lui retira brusque
ment. 

« Vous m'en voulez donc ? deraanda-t-
il avec tristesse. 

— Non, mais vous me faites peur. 
Vous êtes un si vaillant héros, et votre 
épée a donné la mort à tant de braves, 
qu'en la voyant je me suis effrayée. » 

Il la regarda d'un ouH^sarpris et inter
rogateur. Pourquoi ce langage ? Avait-
elle quelque soupçon, quelque défiance, 
ou n'était-ce qu'un pressentiment et qu'un 
vague destin qui la faisait trembler de
vant lui ? Mais non ; elle ne soupçonnait 
rien ; pour s'en convaincre, il suffit au 
comte de scruter un instant cette physio
nomie candide, où la confiance le dispu
tait à la timidité. Alors il détacha le cein
turon enrichi de brillants auquel son épée 
était suspendue et déposa le tout aux pieds 
de Natalie. 

« L'impératrice elle-même, reprit-il, 
m'avait ceint cette épée, et j'avais juré 
qu'elle ne me quitterait qu'avec la vie. 
Vous m'êtes plu£ chère que ma vie et que 
mon honneur, je romps pour vous mon 
serment. Me voici sans armes; vous ne 
tremblerez plus devant moi, qui suis si 
heureux de vous voir. 

(La suite au prochain numéro) 
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